
Localisation – Coordonnées GPS 

 

Latitude : 45°49'15" Nord - Longitude : 5°39'18" Est 

Provenance Pays de Gex, Bellegarde, Annecy, Seyssel 

A partir de Culoz, empruntez la RD 904, direction Ambérieu-en Bugey et suivez-la jusqu’à Virieu-le-Grand. 

A Virieu-le-Grand, au rond-point de la gare, restez bien sur la RD 904 (3° sortie, direction Ambérieu-en-Bugey) 

et poursuivez sur cette route, jusqu’au panneau de fin d’agglomération. Immédiatement après ce dernier, 

empruntez la RD 31 J située sur la gauche, direction "BELLEY PUGIEU".  

Suivez la RD 31 J sur environ 2,6 km. Entrez sur le terrain situé sur la droite clôturé par un grillage vert et un 

portail noir. 

 



Si toutefois vous manquez l'entrée et arrivez au carrefour de la RD 1504, ne faîtes pas demi-tour (sens unique) ; 

tournez sur la gauche en direction de Belley puis tournez encore à gauche une trentaine de mètres plus loin, 

immédiatement après avoir franchi le pont, pour reprendre la RD 31J en direction de Virieu-le-Grand, l'entrée 

se trouve peu après l'extrémité des glissières de sécurité. 

Il est prévu d’installer des banderoles sur la clôture en vue de faciliter le repérage. 

Provenance Chambéry, Maurienne 

A Chambéry, empruntez la RD 1504 (par le Tunnel du Chat) et suivez-la sur une quarantaine de kilomètres. 

Après la sortie de l'agglomération de Chazey-Bons, restez sur la RD 1504 sur environ 2,8 km.  

Immédiatement à la sortie de la zone située sous d'abruptes falaises, prenez à droite, direction Hauteville / 

Virieu-le-Grand. 

 



 

 



 

Poursuivre sur environ 100 mètres (jusqu'à l'extrémité de la glissière de sécurité située de l'autre côté de la 

route), puis entrez sur le terrain situé sur la gauche, clôturé par un grillage vert et un portail noir. 

Il est envisagé d’installer des banderoles au carrefour pour faciliter le repérage. 

Provenance Isère 

Bernard connaît très bien le coin, donc je ne vais pas lui expliquer      . 

Pour Pascal :  

si tu passes par Ambérieu, suis la RD 1504 sur environ 35 Km, traverse intégralement le bourg de Pugieu. 

Environ 200 mètres après le panneau de fin d’agglomération de Pugieu, prends la direction Virieu-le-Grand 

après la traversée du passage-à-niveau ; attention le carrefour est en patte d’oie et la première route visible 

dans le virage est en sens interdit ; poursuis sur une trentaine de mètres et emprunte la route sur la gauche 

située le long de la falaise ; 

sinon, suis les indications de la provenance Chambéry à partir de Belley / Chazey-Bons. 

  



Stationnement 

 

Stationnez à l’entrée du terrain, de chaque côté de l’arbre., perpendiculairement au fossé (profond !) séparant 

le terrain de la voie ferrée, puis empruntez à pied le chemin sur environ 80 mètres. 

En cas d’intempéries ou en présence de personnes rencontrant des difficultés de déplacement, il est possible 

de parcourir le chemin en voiture, pour déposer les passagers au plus près. Par contre, cette partie du terrain 

n’étant pas suffisamment large pour permettre le stationnement des véhicules (mais juste pour faire demi-tour), 

il faudra revenir garer le véhicule vers l’entrée. 

Au cas (très improbable) où la place serait insuffisante pour le stationnement de tous les véhicules, j’ai 

débroussaillé une partie de l’ancien parking des Vélos Rails du Bugey situé de l’autre côté de la clôture : 

 



Détail pratiques 

Rendez-vous à partir de 11h30 (environ). 

Ne laissez aucun objet de valeur dans les voitures en stationnement ; même si cela ne s’est jamais produit du 

temps des Vélos Rails du Bugey, on n’est jamais à l’abri de voleurs à la roulotte. 

Déroulement envisagé : 

• Apéritif 

• Crudités et charcuterie, 

• Grillades et poulet au four avec accompagnement ; 

• Fromages 

• Millefeuilles préparés par Alain (qui a été pâtissier dans une autre vie      ) 

• Vins et café. 

Merci de me signaler sans délai vos éventuelles allergies alimentaires : 06 59 46 58 15. Allergies d’ores et 

déjà prises en compte : noix (et dérivés) et oignons. 

Le règlement de la participation aux frais (dont les petits sont exonérés) sera à remettre à Isabelle. Merci de 

libeller vos chèques à l’ordre de Mme Chantal Gaillard. 

Le terrain est clôturé côté route, mais les portails restant ouverts, il sera impératif de surveiller les petits et les 

animaux de compagnie (trafic important et rapide, accès à la rivière partiellement clôturé, etc.). 

Si les conditions météo le permettent, il sera possible de jouer à la pétanque (emportez vos boules de pétanque 

si vous en disposez), de profiter d’un peu de fraîcheur au bord de la rivière, ou d’exprimer vos talents de chanteur 

ou de chanteuse grâce à Isa et Fab qui proposeront un karaoké au répertoire bien fourni. Toujours en fonction 

de la météo, les petits pourront éventuellement faire trempette dans une petite piscine gonflable (prévoir maillot 

et serviette). 

Les inconditionnels de la belote pourront aussi apporter jeu et pions. 

Si vous disposez de photos de famille que vous souhaitez partager, n’hésitez pas à les apporter ; nous les 

scannerons sur place et vous les restituerons immédiatement. Il sera également possible, pour les personnes 

qui le souhaitent, de compléter l’arbre généalogique familial. 

Distances approximatives 

• Annecy : 75 km ; 
• Belley : 10 km ; 
• Bellegarde-sur-Valserine : 55 km ; 
• Chambéry : 45 km ; 
• Etercy : 55 km ; 
• Frangy : 45 km ; 
• Optevoz : 50 km ; 
• Péron : 70 km ; 
• Saint-Jean-de-Mne : 120 km ; 
• Saint-Michel-de-Mne : 140 km ; 
• Seyssel : 35 km. 

 


